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AGREEMENT ESTABLISHING INTERIM ARRANGEMENS FOR
A GLOBAL COMMERCIAL COMMUNICATIONS SATELLIE SYSTEM

The Governments signatory to this Agreement,
Reca.lling the principle set forth in Resolution No. 1721 (XVI) of IGeneral Assembly of the United' Nations that commnunications by meanssatellites should be available- to the Nations of the world as soon as practicalon a global and non-discriminatory basis;
Desiring to establjsh a single global commercial communications satellsystemn as part of an improved global communications network which 'Wprovide expanded telecommiunications services to ail areas o! the world a:which will contribute to world peace and understanding;
Determîned, to, this end, to provide, through the most advanced technoloiavailable, for the benefit of ail nations of the world, the mnost efficient a]economnical service possible consistent with the best and mnost equitable usethe radio spectrumi;
Believing that satellite communications should be organized in such a Wlas to permit ail States to have access to the global system and those Stateswishing to invest in the system with consequent participation in the desigdevelopment, construction (including the provision of equipment), establisiment, maintenance, operation and ownership o! the system;
Believing that it is desirable to conclude interim arrangements providing 19the establishment of a single global commercial communications satellite systelat the earliest practicable date, pending the working out of definitive arrang(ments for the organization of such a system;
Agree as follows:

ARTICLE I
(a) The Parties to this Agreement shail co-operate to provide, in accordanewith the principles set forth in the Preamble to this Agreement, for the desigldevelopment, construction, establishment, maintenance and operation of tùispace segment of the global commercial communications satellite systemn, tinclude

(i) an experimental and operational phase in which it is proposed to luone or more satellites to be placed in synchronous orbit ini 1965;(ii) succeeding phases employing satellites of types to be determiJ1newith the objective of achieving basic global coverage in the latte-part of 1967; and
(iii) such improvements and extensions thereof as the Committee estl3'Iished by Article IV of this Agreement may decide subject to th'provisions of Article VI of this Agreement.

(b) In this Agreement,
(i) the term "space segment" comprises the communications satlliteJand the tracking, control, comlmand and related facilitiez and equ'Pement required to support the operation o! the eomraunica;iOesatellites;

(ii) the terins "design" and "development" iflcludBà racurel,



RD ÉTABLISSANT UN RÉGIME PROVISOIRE APPLICABLE À UN SYSTÈME
>MMERCIAL MONDIAL DE TÉLÉCOMMUNICATIONS PAR SATELLITES

es Gouvernements signataires du présent accord,
appelant le principe énoncé dans la Résolution n' 1721 (XVI) de l'Assem-
rénérale des Nations Unies d'après lequel il importe de mettre dès que
le à la disposition de toutes les nations sans discrimination des moyens
communications par satellites sur une base mondiale;

>uhaitant créer un système commercial mondial unique de télécommunica-
ar satellites, pour servir à l'amélioration du réseau universel de télécom-
itions, étendre les services de télécommunications à toutes les régions du
et contribuer ainsi à l'entente et à la paix mondiales;
-cidés à cet effet à assurer, pour le bien de toutes les nations et grâce aux
ires techniques, le service le plus efficace et le plus économique possible,
tible avec une utilisation rationnelle et équitable des gammes de fréquen-
lioélectriques;
;timant que les télécommunications par satellites doivent être organisées
e façon que tous les États puissent avoir accès au système mondial et, que
ui le souhaitent puissent y investir des capitaux et participer ainsi à la
tion, à la mise au point, à la construction (y compris la fourniture de
el), à la mise en place, à l'entretien, à l'exploitation et à la propriété du

ARTICLE I
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ARTICLE LT
crn m. Qh11'(a) Ea a communications er

time as this Agreement. Relations between any such designated entit3
Party which has designated it shall be governed by the applicable dom(

(b) The Parties to this Agreement contemplate that administratcommumcations carriers will, subject to the requirements of their a]domestic law, negotiate and enter directly into such traffic agreements aappropriate with respect to their use of channels of communication prothe system to be established under this Agreement, services to be furrthe public, facilities, divisions of revenues and related business arran

ARTICLE IV

ne representative fr,
whose combined qui anct
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ARTICLE Il

'artie signe l'Accord Spécial qui est ouvert à la signature en
le présent Accord ou désigne l'organisme de télécommunica-
rivé habilité à le signer. Les rapports entre l'organisme de
is ainsi désigné et la Partie qui l'a désigné sont régis par la
ire du pays intéressé.
2s au présent Accord prévoient que, sous réserve des disposi-
,islation interne, les administrations et les compagnies de
is négocieront et concluront directement les accords de trafic
iant l'utilisation qu'ils feront des circuits de télécommunica-
e système à établir selon les dispositions du présent Accord
rices destinés au public, les installations, la répartition de
positions commerciales qui s'y rapportent.

ARTICLE III

tial est la propriété indivise des signataires de l'Accord Spécial
nt à leur contribution respective aux dépenses de conception,
e construction et de mise en place de ce secteur spatial.

ARTICLE IV

é intérimaire des télécommunications par satellites, ci-après
iité>, est créé Dar le Drésent Accord Dour mettre en œeuvre la
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(c) The Committee shall endeavor to act unanimously; however, if it f.
:h agreement it shall take decisions by a majority of the votes cast, e:, with respect to the following matters, and subject to paragraphs (d
of this Article, any decision must have the concurrence of representî

ýse total votes exceed the vote of the representative with the largest vo
less than 12.5:

(i) choice of type or types of space segment to be established;
(ii) establishment of general standards for approval of earth statior

access to the space segment;
(iii) approval of budgets by major categories;
(iv) adjustment of accounts pursuant to Article 4 (c) of the SI

Agreement;
(v) establishment of the rate of charge per unit of satellite utiliz

pursuant to Article 9 (a) of the Special Agreement;
(vi) decisions on additional contributions pursuant to Article VI (1

this Agreement;
(vii) approval of the placing of contracts pursuant to Article 10 (c) c

Special Agreement;
(viii) approval of matters relating to satellite launchings pursuai

Article 10 (d) of the Special Agreement;
(ix) approval of quotas pursuant to Article XII (a) (ii) of this Ai

ment;
(x) determination of financial conditions of accession pursuant to Ai

XII (b) of this Agreement;
(xi) decisions relating to withdrawal pursuant to Article XI (a) and

of this Agreement and Article 4 (d) of the Special Agreement;
(xii) recommendation of amendments pursuant to Article 15 of

Special Agreement;
(xiii) adoption of the rules of procedure of the Committee and the navi

greement.
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(c) Le Comité s'efforce d'agir à l'unanimité; toutefois, s'il ne le peut il prend
décisions à la majorité des voix exprimées, sauf que pour les questions
antes, et sous réserve des paragraphes (d) et (e) du présent Article, toute
sion est prise par le vote de représentants dont le nombre total de voix est
ýrieur d'au moins 12,5 voix à celui dont dispose le représentant qui a le
bre de voix le plus élevé:

(i) choix du ou des types de secteur spatial à établir;
(ii) définition des normes générales pour l'approbation des stations

terriennes devant avoir accès au secteur spatial;
(iii) approbation des budgets par catégories principales;
(iv) révision des comptes conformément à l'Article 4 (c) de l'Accord

nent du taux unitaire de la redevance d'utilisation du
de satellites conformément à l'Article 9 (a) de l'Accordsysteme

Spécial;
(vi) décision. : contributions supplémentaires conformément

endements conformément à l'Article 15 de l'Accord

!Oltés
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ARTICLE VI
(a) The contributions of the signatories to the Special Agree

the costs of the design, development, construction and establishmer
segment during the interim arrangements shall be based upon aU.S. $200,000,000 for such costs. Each signatory to the Special Agpay its quota of such costs in accordance with the provisions cAgreement.

(b) The Committee shall determine whether contributions
during the interim arrangements in excess of the U.S. $200,000,000
if so, in what amounts. If the additional contributions require
imterim arrangements were to result in total contributions e3$300,000,000, a special conference of the signatories to the Specishall be convened to consider the matter and recommend appr<before decisions are taken by the Committee. The conference shallown procedure.

(c) Each signatory to the Special Agreement may assume the
nav all or inart of it, riimin n - .. ,, - - . ,

the
respe
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(a) Les contributi,

ARTICLE VI

signataires de l'Accord Spécial aux dépenses de
le construction et de mise en place du secteur
:gime provisoire sont établies sur la base d'un
cents millions de dollars des États-Unis. Les
1 versent leurs quotes-parts de ces dépenses
le l'Accord Spécial.
onvient, pendant la durée du régime provisoire,
plémentaires au-delà du montant de deux cents
is; il détermine le montant de ces contributions.
)molémentaires Dendant la durée du régime

>art des contributions complemen-
st tenu d'assumer cette obligation.
Ssignataires n'assume pas cette

Spartie,
aires de

J.ace
aueli

ki-yam '
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(b) Regardless of the form of the çte1initive arrangements;
(i) their aims shall be consonant with the principles set forth in t.Preamble to this Agreement;
(à)i they shail, like this Agreement, be open to all States members of t]lInternational Teleconmimication Union or their designated entities;(iii) they shall safeguard the investmenit mnade by signatries to t]Speclal Agreement; and

(iv) they shall be such that ail parties to the définitive aragemn~ets mzhave an~ opportuuityr of contributing tc the~ determination of Mgeepoiey.
(c) The report of the Committee shall be osdr aanitntonconference, at whieh duly dsgae omnctosette a lopripate, to be convened by the Government of the. United States of> Amerlea for *hpurpose within three months followiiig sumissin of the report. The Partiethis Agreement shall seek to ensur# that the deflnitiv rragmnswlestablished at the earliest practicable date, wlth a view to thefr entry into for±Eby 1st January 1970.

ARTICLE XÇ
In coinsiderig contracts and i exercising their other rsoibltiestCm ttee and the Corporation as manager shall be guided by theneddeigdevelop and procure the best equipnient anid services at the best price.fthe ms efficent conduct and operation of the space sget.When prpsl0tenders are dceterinined ta be comparable ini terms< o! quait, ci.f. prie an

dvlped and procured i the States< whose Govenet ar artiest htAgreet in approximate proportion to the repctv quotas of ter orspnigsignatories ta the Specil Agreement; provided~ that suh~ deigdevelopment and procurement are not cotrry to the joint intereats of!hParties ta this Agreement and the sienatori- f t p àh -----o -- 4- MT1i

ARTICLE XI
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(b) Quelle que soit la forme du régime définitif,
(i) les buts de celui-ci devront être conformes aux principes énoncés au

Préambule du présent Accord,
(i) comme au présent Accord tous les États membres de l'Union Interna-

tionale des Télécommunications ou leurs organismes désignés à cet
effet pourront y adhérer,

(iii) les investissements faits par les signataires de l'Accord Spécial seront
sauvegardés,

(iv) toutes les Parties au régime définitif auront la possibilité de contri-
buer à la définition de la politique générale.

(c) Le rapport du Comité sera examiné au cours d'une conférence inter-
Dnale à laquelle peuvent participer également les organismes de télécom-
ications dûment désignés et qui sera réunie à cet effet par le Gouverne-
t des États-Unis d'Amérique dans les trois mois suivant le dépôt du
>ort. Les Parties au présent Accord s'efforceront d'obtenir que le régime
itif soit créé à la date la plus proche possible afin qu'il puisse entrer en

eur au plus tard le ler janvier 1970.

ARTICLE X

Dans l'examen des contrats et dans l'exercice de leurs autres responsabilités,
,omité et la Société en tant que gérant tiennent compte de la nécessité de
evoir, mettre au point et acquérir le matériel et obtenir les services les plus
opriés et au meilleur prix pour le fonctionnement et l'exploitation les plus
aces du secteur spatial. Lorsque les réponses aux demandes de propositions
ux appels d'offre sont jugées comparables quant à la qualité, au prix c.i.f. et
délais, le Comité et la Société en tant que gérant veillent également à ce que
ýontrats soient réDartis autant que -possible de telle façon que le matériel soit
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withdrawn froxn this Agreet

(c) Withdrawal by a Party:
withrawaJ. froin. the Special Agi
SpelAement, but the obliga
this Article or under Article 4 (d)
by such withdrawal.

(d) Upon any withdrawal i

on ease to be

1 uillunaing signazories may agree.
(e) Withdrawal by any Party mna> als take place if, at the request ofParty eoncerned, the Comn-ittee approves the transfer of the rights

obliatins f that Party and~ thecrepndn intr.t h pAgreeent uder this Agreement and the. Seial Agreement to~ ai&othet' Pu

Speia Ageeentprior to the time oftiueh trnf.
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être considérée comme ayant dénoncé le présent Accord, lequel cessera, en
équence, de lui être applicable.
(c) La dénonciation du présent Accord par une Partie vaut dénonciation de
cord Spécial par le signataire correspondant, mais l'obligation d'effectuer des
unents aux termes du paragraphe (a) du présent Article ou aux, termes du
igraphe (d) de l'Article 4 de l'Accord Spécial n'est pas affectée par cette
:nciation.

(d) En cas de dénonciation effectuée aux termes des alinéas (a) ou (b)
essus, le Comité procédera, dans la limite de la quote-part du signataire
-espondant de l'Accord Spécial, à l'augmentation des quotes-parts des autres
ataires de l'Accord Spécial en proportion de leurs quotes-parts respectives ou
n une autre méthode dont ces signataires conviendront. Toutefois, si un
ataire de l'Accord Spécial correspondant à la Partie qui dénonce est, à ce
aent, membre d'un groupe de signataires formé pour nommer conjointement
eprésentant au Comité, suivant les dispositions de l'Article IV (b) du présent
>rd, la quote-part de ce signataire sera répartie entre les autres signataires
groupe, dans la proportion dont ils auront convenu.
(e) La dénonciation par toute Partie peut également intervenir dans le cas

à la demande de la Partie intéressée, le Comité approuve le transfert à une
e Partie et à son signataire de l'Accord Spécial, des droits et obligations
rdés à la Partie demandante et à son signataire correspondant de l'Accord
.ial par les dispositions du présent Accord et de l'Accord Spécial. Il ne sera
nécessaire que ces derniers aient été Parties à l'Accord ou signataires de
cord Spécial avant la date de ce transfert.
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reerato, hy two or more Goverr'ments. Subsequently it shall enter into fc
i respect of each signatory Government on sgaure or, if$ it signs subject 1
reservation as to approval1, on approval by it.

*(e) Mny G~overnmnent whiuh sg tbis Agreement subject to~ a reserval
as to approval xnay, so long as this Agreement is open for signature, declare tit applies this Agreemnent provisionally and siiall thereupon be conde4
Party to this Agreement. Sucli provisional application siiall terminate

qdn1 -nni

ary 'LU me cpeciai A-greemeni, ana~ is quota shllube deemei
;he Aiinex to the Special Arent; the quotas of the sig
1 Agreemnent shaU accordingly be irae pro rata.Ifti

ntre into force fors or lias not been provisionnally a
nment of a State which has signed it in accordance with pani
s Article within a period of ine montha from the date 'ý

1 for signature, the signature shal becoidered o>f no e1Tect.
en it i

May
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uvernements. Par la suite, il prend effet à l'égard de chacun des gouvernements
Inataires, à la date où il l'a signé, ou, s'il signe sous réserve d'approbation, à la
te de levée de la réserve.

(e) Tout Gouvernement qui signe le présent Accord sous réserve d'appro-
tion peut, aussi longtemps que celui-ci reste ouvert à la signature, déclarer
'il l'applique à titre provisoire; il est dès lors considéré comme Partie à
Lecord. Cette application provisoire prend fin:

(i) par l'approbation du présent Accord par ce Gouvernement, ou bien
(i) par la dénonciation qu'il en fait en vertu de l'Article XI du présent

Accord.

(f) Nonobstant toute disposition contraire du présent Article, le présent
cord n'entrera en vigueur à l'égard de l'un quelconque des gouvernements ni
sera appliqué par lui de façon provisoire avant que ce Gouvernement ou son
nataire correspondant n'ait signé l'Accord Spécial.

(g) Si à l'expiration d'une période de neuf mois suivant la date où il est
vert à la signature, le présent Accord n'est pas entré en vigueur pour le
uvernement d'un État qui l'a signé conformément au paragraphe (a) (i) du
sent Article ou n'a pas été appliqué à titre provisoire par celui-ci, la signature
celui-ci est considérée comme nulle et le nom de l'État et celui du signataire
respondant de l'Accord Spécial, ainsi que la quote-part de celui-ci, sont
isidérés comme rayés de l'Annexe à l'Accord Spécial; les quotes-parts des
nataires de l'Accord Spécial seront en conséquence augmentées proportionnel-
rent. Si le présent Accord n'est pas entré en vigueur à l'égard du Gouverne-
,nt d'un État qui l'a signé conformément à l'alinéa (a) (ii) dans les neuf mois
vant la date à laquelle il est ouvert à la signature ou n'a pas fait l'objet d'une
plication provisoire de sa part, la signature de ce Gouvernement est considérée
nme nulle.

(h) Le signataire de l'Accord Spécial correspondant à un Gouvernement
int signé cet Accord sous réserve d'approbation et qui ne l'a pas mis en
ýlication provisoire peut nommer un observateur au Comité, de la même façon
'il aurait pu désigner un représentant conformément à l'Article IV (b) du
ýsent Accord s'il avait approuvé celui-ci. Cet observateur aura le droit de
ýndre la parole, mais non de voter; il peut assister aux réunions du Comité
idant une période de neuf mois au plus après la date où le présent Accord est

au présent Accord sauf celles qui
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ARITICL~E XV
This~ Agreement shail remain i effect nft1 the efltry int&definitive arrangements referred to ini Article IX of this Agreement.
IN W~ITNS WzHaRcO the iundersigned duly autoie thereto

DOEat Washingto>n this twentieth day of August, 1964in theFrench languages, both texts being ecqually autoiave in a si

Goverrinent and to the Government of eadi Sae whc is a e:
International Telecommunication Union.
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ARTICLE XV

Le présent Accord restera applicable jusqu'à l'entrée en vigueur du régime
nitif mentionné à l'Article IX du présent Accord.

EN FOI DE QUoI les soussignés dûment autorisés ont apposé leur signature au
sent Accord.
FATr à Washington le vingt août 1964, en langues anglaise et française, les

x textes faisant également foi, en un seul original qui sera déposé dans les
lives du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, lequel en transmettra
conie certifiée conforme à chaaue signataire ou aouvernement adhérent et au



II

SPECIAL AGEREMMN
HEREAs certain Governments have become Parties to an Agreement Es

lishing Interim Arrangements for a Global Commercial Communications Sz
lite System; and

WHEREAS those Governments have undertaken therein to sign or to desig
a communications entity to sign this Special Agreement;

The signatories to this Special Agreement hereby agree as follows:

ARTICLE I

In this Special Agreement:
(a) "The Agreement" means the Agreement Establishing Interim Arran

ments for a Global Commercial Communications Satellite System opened
signature on August 20, 1964, at Washington;

(b) "The Committee" means the Interim Communications Satellite C<
mittee established by Article IV of the Agreement;

(c) "The Corporation" means the Communications Satellite Corporal
incorporated under the laws of the District of Columbia pursuant toCommunications Satellite Act of 1962 of the United States of America;

(d) "Design" and "development" include research;
(e) "Quota", in relation to a signatory, means the percentage set fc

opposite its name in the Annex to this Special Agreement as modified pursu
to the Agreement and this Special Agreement;

(f) "Signatory" means a Government or a communications entity wh
has signed this Special Agreement and in respect of which it is in force;

(g) "The space segment" means the space segment defined in Article I (
(i) of the Agreement.

ARTICLE 2
Each signatory undertakes to fulfill the obligations placed upon it by I

Agreement and thereby obtains the rights provided therein.
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ACCORD SPÉCIAL

u que certains Gouvernements sont devenus Parties à un Accord
m régime provisoire applicable à un système commercial mondial de
[cations par satellites;

u également que ces Gouvernements se sont engagés par cet Accord à
ýsent Accord Spécial ou à désigner un organisme de télécommunica-
' à le signer;

ataires du présent Accord Spécial sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE 1

du présent Accord Spécial:
Accord, désigne l'Accord concernant le régime provisoire applicable
ý commercial mondial de télécommunications par satellites, ouvert à
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expenditure which the Corporation has incurred for the design, developmneconstruction and establishment of the space segment prior to the date when 1Agreement is first opened for signature, and, according to estimates establislby the Corporation at that date, is to inAur for those purposes within six mon-after that date, together with its rporint sae of any additional contrittion required pursuant to paragraph (b of t s Article, and appropriate interon all uch am<»ints. Eaeh sigatory shafl the reminde of its cofifribitti
pursantto Atice 3of tis pecil Areeent in accoi4ance. with agr(b) of this Article.

The Cmitee shail cal on the signatories to make their respective propotiate paymnirts in order to enable obligations to be mXet as they become diPayrnents shall be miade tô the Corporation by each signatoryr in Unfited Staidollars, or ini currency freely convertible intp United States dollars, and in suamounts that, accounting on a cumuativie basis, the sums paid by the signatoriare i proportion to their respective quotas Wh~eea sgaoyother thaf tCorporation incurs obligations pursun oatoiain yteCmiteComitnittee shall caus paymenis to be made to3~~ thtsgaoy
(c) Accounts for expenditure referrdt nprgah a n b ft
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ýctuées pour la conception, la mise au point, la construction et la mise en placesecteur spatial antérieurement à la date d'ouverture de l'Accord à la signaturele celles qu'elle effectuera aux mêmes fins pendant les six mois suivant la datevisée, selon les prévisions établies par la Société à cette date; les signataires
ectuent en même temps le versement de leurs quotes-parts des contributions
1plémentaires éventuellement appelées en application des dispositions du
agraphe (b) du présent Article; à ces versements s'ajoutent les intérêts
maux sur les sommes exigibles. Les signataires versent le solde de leurs
tributions, telles que définies à l'Article 3 du présent Accord Spécial, suivant
modalités prévues au paragraphe (b) du présent Article.

(b) La Société présente au Comité un échéancier prévisionnel des verse-
ýits ultérieurs que l'application des dispositions de l'Article 3 du présent
:ord Spécial rendra nécessaires et le Comité invite les signataires à effectuer
7s versements proportionnels de façon que les dépenses soient couvertes au
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ARTiCLE 6

The following shall not form part of the costs to be
signatories:

(a) Taxes on the net income of any of the signatories;
(b) Design and development expenditure on launchers

facilities exoept erpenditure incurred for the adaptation ol
launching f aciIities i connection with tze design, developinent,
establiuhmnt of the space segment;

(c) The costs of the representatives of the signatories on thE

ioa a the Corenittee may otherwise determne.

Jonal R.
Union,
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AaTirLE 6

font pas partie des dépenses à répartir entre les signataires:
les impôts sur le revenu net de l'un quelconque des signataires;

mise au point, struction et la r

LRTIC~LE 7

ýment des avis du Comité Consultatif International
que et du Comité Consultatif International des
lion Internationale des Télécommunications et des
té peut établir. Même si le Comité n'a pu établir de
it pas l'empêcher d'examiner et de donner suite à
relative à l'utilisation du secteur spatial par une

it à autoriser une station terrienne à utiliser le
; au Comité par le signataire du présent Accord
1 est ou sera située cette station terrienne ou, s'il
organisme de télécommunications dûment autorisé.
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ARTIeLE! 9

(a) The Committee shall specify the unit of satellite utilization and fr
time to time shall establish the rate of charge per unit ata level which, a
general rule, shall be sufficient, on the basis of the estimated total use of

i tne operation ana maintenance ot ne space segment
compensation to the Corporation, as may be agreed between the
the Committee, for such services.

>ryuratuL.

1on Ioe
to their
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ARTICLE 9

taux unitaire de redevance en ap]
1.n lPo-i+4 fae entrer Ain~

n des
riation

ees en dollars des Etats-Unis, ou en
q (n ain1ra dea État..TTni

ses
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(c) The Corporation shall
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(c) La Société consultera le Comité avant tout envoi de demandes de
positions et d'appels d'offres concernant les contrats d'études, de mise au point
le fourniture de matériel pour le secteur spatial dont la valeur est estimée
érieure à 500,000 dollars des États-Unis. S'il résulte, du dépouillement des
onses aux demandes de propositions et aux appels d'offres, que la Société
ire placer un contrat d'un montant supérieur à 500,000 dollars des États-Unis,
e-ci devra soumettre les résultats du dépouillement et ses recommandations
Comité. L'approbation par le Comité devra être donnée avant attribution d'un
contrat, que celui-ci soit placé par la Société en tant que gérant ou par tout
re signataire en vertu d'une autorisation du Comité.

(d) Le Comité approuvera le programme de lancement de satellites et des
vices associés, la source de lancement, et les arrangements relatifs aux
trats.

(e) Sauf si le Comité en dispose autrement, et sous réserve des paragraphes
et (d) du présent Article, tous les entrepreneurs sont choisis par la Société et

s les contrats sont passés au nom de la Société, exécutés et administrés par
en tant que gérant.
(f) Sauf si le Comité en dispose autrement, tous les contrats et sous-con-

ts passés pour les travaux de conception, de mise au point et pour la fourniture
matériel destiné au secteur spatial contiennent des dispositions appropriées
voyant que tous les renseignements, inventions et données techniques décou-
t directement de tout travail effectué conformément à ces contrats (à
:clusion des renseignements, des inventions et des données techniques relati-
aux lanceurs et aux lancements) sont communiqués au Comité et peuvent,

r termes des dispositions provisoires actuelles comme à ceux des dispositions
tnitives, être utilisés seulement pour la conception, la mise au point, la
rien;tinn Pt l'utilisation de matériel et de comnosants destinés au secteur
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ARTICLE 1.2

(b) rcmend to the Committee the type or types of space sei

(c) plan, conduct, arrange for and co-operate in studies, desigi
development for imDrovement ofthem~i -ncf pm-t

ýssment of designs ai

arranige for inventiu
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ARTICLE 12

Outre les fonctions déjà précisées au présent Accord Spécial, la Société, en
ualité d'organe exécutif, conformément à l'Article VIII de l'Accord:
(a) prépare et soumet au Comité les programmes et budgets annuels;
(b) lui recommande le ou les types de secteur spatial à établir;
(c) prépare, dirige, organise les recherches et travaux de conception et de
au point pour l'amélioration du secteur spatial, et y participe;
(d) exploite le secteur spatial et en assure l'entretien;
(e) fournit au Comité les renseignements demandés par tout représentant
omité dans le but de s'acquitter de ses responsabilités en tant que tel;
(f) organise la participation de techniciens, choisis par le Comité avec
>robation de la Société parmi les personnes désignées par les signataires, à
unen des projets et à l'établissement des spécifications relatives au matériel
iné au secteur spatial;
(g) s'efforce d'obtenir que les renseignements, inventions et données tech-
tes découlant directement des travaux financés en commun aux termes des
rats passés avant la date où l'Accord est ouvert à la signature soient
muniqués à tout signataire et mises gratuitement à la disposition de celui-ci
e toute personne relevant d'un signataire ou du gouvernement qui l'a désigné,
ue de la conception, de la mise au point, de la fabrication et de l'utilisation
aatériel et des composants du secteur spatial.

ARTICLE 13

La Société en tant que signataire ou en tant qu'organe exécutif, non plus
ucun autre signataire ne sera responsable envers les autres signataires pour
lommages résultant d'une défaillance ou d'un arrêt dans le fonctionnement
satellite au moment du lancement ou après celui-ci, ou d'une défaillance ou
arrêt dans le fonctionnement de toute autre partie du secteur spatial.

ARTICLE 14

Des dispositions seront prises en vertu desquelles les différends d'ordre
lique s'élevant à propos du présent Accord Spécial ou à propos des droits et
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ARTICLE 16
This Special Agreement shall enter into force for each signatory on the

of signature, provided that the Agreement shall have entered into force fo
shall have been provisionally applied by the Government which is or
designated the signatory in question; it shall continue in force for as long as
Agreement continues in force.

IN WITNESS WHEREoF the undersigned duly authorized thereto have sig
this Special Agreement.
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ARTICLE 16

Le présent Accord Spécial entrera en vigueur pour chaque signataire, au
r de sa signature, à condition que l'Accord soit déjà entré en vigueur à l'égard
Gouvernement signataire ou ayant désigné le signataire en question, ou qu'il
été provisoirement appliqué par lui. Il restera en vigueur aussi longtemps que
ccord.

EN FOI DE QUOI les soussignés dûment autorisés ont apposé leur signature au
sent Accord Spécial.

FAIT à Washington le vingt août 1964, en langues anglaise et française, les
ix textes faisant également foi, en un seul original qui sera déposé dans les
hives du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, lequel en transmettra
copie certifiée conforme à chaque signataire ou gouvernement adhérent et au

tvernement de chaque État membre de l'Union Internationale des Télécom-
nications.



LIST OF PROSPECTIVE SIGNATURES TO THE

Coutnry Name of Signatorij

Austr1ia

Belgium
Canada

Denmark

France
Germany
Ireland
Italy
Japan
Netherlands

Norway
Portugal

CaanOverseas Teleconimunicationmiio

ElkrzttrshfGeneraldirektorte orPsto

Telegrafvesenet
Government of the French Republic
Deutsche Bundespost
An Rolnn Poist Agus Telegrafa

to be designated
Kokusai Denshin Denwa Company Ltd.
Government of the Klngdom of the
Netherlands
Telegrafstyret
Administraç5.o Geral dos
Correios, Telégrafos e Telefones
Government of the State of Spain
Kungi. Telestyrelsen
Direction Générale des PTT
lier Britannic Majesty's
Postmaster Gênerai



ANNEXE

LISTE DES SIGNATAIRES PRÉVUS DE L'ACCORD SPÉCIAL

Nom du signataire

Deutsche Bundespost
Overseas Telecommunications

Commission (Australia).

Bundesministerium für Verkehr und
Elektrizitätswirtschaft, Generaldirektion
für die Postund Telegraphenverwaltung

Régie des Télégraphes et Téléphones
Canadian Overseas Telecommunication

Corporation
Generaldirektoratet for Post og

Telegrafvesenet
Gouvernement de l'État Espagnol

Amérique Communications Satellite Corporation
é du Gouvernement de la Cité du Vatican

Gouvernement de la République

Telegrafa

iwa Company Ltd.

Quote-part

6,1
2,75

1,1
3,75

0,4

1,1
61,0

0,05

6,1

0,35
2,2
2,0
0,4
1,0
0,4

8Pay

riagne
!alie

iche
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